Consignes pour la préparation du BAPE à Eastmain

Groupe représenté : 

Fondation Rivières
Mission 
La mission de la Fondation Rivières est d'œuvrer à la préservation, la restauration et la mise en valeur du caractère naturel des rivières, prioritairement au Québec, à des fins éducatives, sociales et environnementales. 

Objectifs 
La Fondation a plusieurs objectifs. Tout d'abord, elle souhaite favoriser et soutenir le regroupement de citoyens et d'organismes locaux et régionaux voués à la protection des rivières. Elle désire également concevoir et organiser des activités et des outils de sensibilisation, d'éducation et de plein air, à l'égard du rôle des rivières et des bassins versants dans le développement humain, social et économique du Québec. Finalement, elle vise une collaboration avec les institutions scolaires et organismes à mission éducative en leur offrant des activités et des outils de sensibilisation et d'éducation pour les jeunes.

http://www.fondation-rivieres.org/
Durant l’audience, votre groupe devra faire valoir le point de vue de l’organisme Fondation Rivière. Vous devrez vous familiariser avec la position de ce groupe environnementaliste et expliquer pourquoi il s’oppose au projet de dérivation de la rivière Rupert.
Vous avez, dans ce recueil de textes, quelques documents vous permettant de construire votre présentation. Vous devez les lire attentivement, en ressortir les points importants en prenant soin de couvrir les concepts qui suivent. Aussi, il vous faut préparer deux questions à l’intention des autres groupes qui peuvent faire avancer la réflexion sur le projet. 

Au prochain cours, vous aurez 5 minutes pour présenter et défendre votre position, en équipe ou à l’aide d’un porte-parole. Par la suite, une période de délibération est prévue afin que tous les groupes puissent poser les deux questions qu’ils ont préparées.

Concepts prescrits qui devront être inclus dans votre présentation :

Terre et espace :

· Hydrosphère 
Ressources énergétiques
Univers vivant :

· Écologie

Dynamique des communautés 
Biodiversité et Perturbation
Études des populations (densité, cycles biologiques)

Recueil de textes pour Fondation Rivières
Enjeux reliés au projet Eastmain-Rupert
Source : Extrait du Rapport de synthèse Centrale de l’Eastmain-1-A et dérivation Rupert, Étude d’impact sur l’environnement

Les enjeux environnementaux s’inscrivent parmi les préoccupations majeures que suscite un projet. Ils tiennent compte des inquiétudes et des préoccupations des communautés concernées et peuvent faire pencher la balance en faveur ou en défaveur du projet. Ils sont évoqués de façon récurrente par les collectivités touchées par le projet, par la communauté scientifique ou encore par les divers spécialistes qui participent à l’étude d’impact.

La connaissance des enjeux a permis :

· D’orienter les inventaires en accordant plus d’importance à certaines composantes du milieu ;

· De discuter de façon approfondie des enjeux avec les communautés concernées ou avec les spécialistes des secteurs public et privé, de manière à bien cerner leur nature et à définir des mesures d’atténuation satisfaisantes ;

· De prendre en compte les enjeux à l’étape de la planification de façon à optimiser la conception du projet sur le plan environnemental.

Les enseignements tirés des aménagements hydroélectriques réalisés au Québec et en particulier sur le territoire de la Baie-James, la consultation régulière des communautés cries et jamésiennes et les discussions avec les analystes du projet ont permis de déterminer les quatre principaux enjeux liés au projet de la centrale de l’Eastmain-1-A et de la dérivation Rupert. Il s’agit des enjeux suivants :
· Conservation de la communauté de poissons et de ses habitats dans la Rupert ;

· Poursuite des activités de chasse, de pêche et de trappage par les Cris ;

· Intérêt récréatif et paysager de la rivière Rupert ;

· Retombées économiques pour les communautés cries et jamésiennes.

1. Conservation de la communauté de poissons et de ses habitats dans la Rupert

La Rupert est l’un des principaux tributaires de la côte est de la baie James. Sa grande dimension, ses différents types d’écoulement, ses vastes élargissements (ex. : lacs Mesgouez et Nemiscau), la diversité des matériaux de surface qu’elle traverse en font un cours d’eau aux habitats variés, que fréquentent plusieurs espèces de poissons.

Dans le contexte de la dérivation Rupert, le maintien de la communauté de poissons et des fonctions d’habitat dans le tronçon à débit réduit constitue une préoccupation majeure, tant pour les Cris que pour les instances gouvernementales concernées par le projet.

Dans le cas des Cris, cette préoccupation regarde tout d’abord deux espèces qu’ils prisent plus particulièrement, soit l’esturgeon jaune et le cisco de la anadrome ; ce dernier fait l’objet d’une pêche traditionnelle annuelle au site de Smokey Hill. La préoccupation des Cris porte en second lieu sur les espèces comme le doré jaune, le grand brochet et le grand corégone et, enfin, sur les autres espèces de poissons en général.

Pour toutes ces espèces, et en particulier celles qui sont consommées, le souci des Cris est de savoir si elles pourront toujours se maintenir dans le tronçon à débit réduit à des niveaux qui permettent d’en poursuivre l’exploitation.

Pour les instances gouvernementales concernées par le projet, les préoccupations sont liées à la façon dont les habitats des poissons seront modifiés dans le tronçon à débit réduit ainsi qu’au maintien de la capacité de production et des fonctions d’habitat (reproduction, alimentation, élevage et libre circulation du poisson) de ce tronçon, cela dans une perspective écosystémique.

Les préoccupations gouvernementales s’inscrivent également dans un contexte de protection de la ressource piscicole, de maintien de la biodiversité et de développement durable, tel que le prescrivent les directives élaborées conjointement par les deux paliers de gouvernement et les représentants cris.

Compte tenu de cet enjeu, on a retenu, comme éléments essentiels de la conception du projet, l’établissement d’un régime de débits réservés écologiques de même que l’ajout de huit ouvrages hydrauliques destinés à conserver le maximum de superficie en eau dans le cours aval de la Rupert.

2. Poursuite des activités de chasse, de pêche et de trappage par les Cris
Le projet touchera des terrains de trappage de six communautés cries, et plus particulièrement des terrains de Mistassini, Nemaska, Waskaganish et Eastmain. L’utilisation du territoire pour la chasse, la pêche et le trappage est intimement liée à la culture et à l’identité des Cris. Aussi, la réalisation du projet a-t-elle suscité des questions et des inquiétudes chez les utilisateurs des terrains quant à ses conséquences sur les activités d’exploitation des ressources fauniques. Les utilisateurs des terrains de trappage touchés et les résidants de certains villages auront à s’adapter à un environnement modifié par la réduction du débit dans la Rupert, l’inondation de portions de terrains de trappage, l’ouverture du territoire, la compétition pour les ressources fauniques ainsi que l’augmentation temporaire du mercure dans la chair des poissons. 

La possibilité pour les Cris de poursuivre leurs activités de chasse, de pêche et de trappage sur les terrains touchés par le projet représente un enjeu qui a été largement pris en charge par la Convention Boumhounan. Cette entente permet aussi aux Cris de participer activement aux études environnementales de même qu’à la conception et à la réalisation du projet. Elle leur fournit de plus les moyens de poursuivre leurs activités sur les portions intactes de leur terrain et de mettre en valeur, à leur rythme et selon leurs besoins, les nouveaux milieux créés par le projet. La participation des Cris au projet est une condition essentielle à la coexistence harmonieuse du projet et des activités cries d’exploitation des ressources du milieu.

3. Intérêt récréatif et paysager de la rivière Rupert
Le caractère tumultueux de certains rapides de la Rupert et la qualité du paysage naturel dans lequel elle s’insère attirent plusieurs amateurs de canot et de kayak intéressés par le défi qu’elle représente. Malgré son éloignement et la difficulté d’y accéder, la Rupert fait l’objet d’expéditions de canot et de kayak, tant à des fins de transmission des traditions chez les Cris (brigades de canots) qu’à des fins récréatives ou éducatives en général.
La principale préoccupation exprimée concerne le maintien de l’intérêt récréatif et paysager de la Rupert et de son potentiel de mise en valeur, compte tenu des modifications hydrologiques causées par la dérivation. La navigabilité de la rivière et la préservation de son paysage naturel ont fait l’objet d’une attention particulière.

4. Retombées économiques pour les communautés cries et jamésiennes.

L’économie de la région du Nord-du-Québec repose principalement sur l’exploitation des ressources naturelles. Depuis le développement développement hydroélectrique du complexe La Grande, les intervenants du milieu ont indiqué leur volonté de maximiser les retombées régionales de l’exploitation de ces ressources. Le projet actuel ne fait pas exception. Les populations cries et jamésiennes ont exprimé clairement leur souhait qu’Hydro-Québec privilégie les retombées dans leur milieu en ce qui concerne l’attribution de contrats, l’achat de biens et de services, les emplois et la formation de la main-d’oeuvre. L’aspect social constitue une préoccupation importante du milieu, en particulier pour les Cris, qui souhaitent favoriser la création d’emplois pour les membres de leurs communautés, notamment pour les jeunes. Comme elle le fait dans tous ses projets, Hydro-Québec fait en sorte de maximiser les retombées dans la région d’accueil des nouveaux ouvrages. Dans le cas présent, elle s’engage à reconduire et à améliorer, en concertation avec le milieu, l’ensemble des mesures favorisant les retombées économiques qui ont été prises dans le cadre de l’aménagement de la centrale de l’Eastmain-1. 

Source : Extrait du Rapport de synthèse Centrale de l’Eastmain-1-A et dérivation Rupert, Étude d’impact sur l’environnement
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Avenir énergétique du Québec :

La Fondation Rivières presse les partis politiques de s’engager à privilégier des mesures d’économie d’énergie

Montréal, le 16 mars 2007

Au cours des trois dernières décennies, la croissance de l’offre énergétique du Québec a été largement assurée par la multiplication des chantiers hydroélectriques. Sans nier le rôle crucial qu’a pu jouer cette filière dans le développement du Québec moderne, il importe aujourd’hui d’analyser les nouvelles options, beaucoup moins coûteuses au plan social et environnemental que l’hydroélectricité, qui permettraient de préserver notre patrimoine naturel pour les générations futures tout en favorisant l’essor économique et social de nos communautés. À l’heure où plusieurs projets d’Hydro-Québec et de petites centrales menacent l’intégrité écologique de nos dernières rivières vierges, la Fondation Rivières presse donc l’État québécois

de :

1- Prioriser en tout premier lieu la pleine réalisation du potentiel d’économie d’énergie d’Hydro-Québec, avec des incitatifs financiers, en s’assurant notamment que les ménages à faibles revenus puissent avoir accès aux programmes d’amélioration des bâtiments et en prévoyant, dans leur cas, des dispositions particulières de financement des mesures d’efficacité énergétique ;

2- donner suite aux recommandations de la Régie de l’énergie relatives à la mise à jour des normes nationales de construction et d’apporter les modifications appropriées à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, particulièrement pour rendre obligatoire l’optimisation, sur le plan énergétique, de l’orientation géographique des bâtiments et de leur fenestration ;

3- favoriser ensuite les filières énergétiques qui comportent le moindre coût social et environnemental et qui assurent le plus grand niveau d’indépendance à l’égard de l’approvisionnement, soit : l’énergie solaire passive ou active, son développement, sa promotion et son intégration aux normes nationales du bâtiment, l’énergie géothermique et l’énergie éolienne ;

4- s’assurer, en tout temps, que le parc de production, de distribution et de transport intégré es richesses énergétiques du territoire demeure une propriété publique, afin de pouvoir continuer à offrir des tarifs d’électricité avantageux à la collectivité québécoise et garantir ne juste répartition des revenus générés par la mise en valeur du patrimoine naturel ;

5- établir un objectif pour Hydro-Québec à l’effet de développer, en priorité, le jumelage éolien-hydraulique de manière à réduire de 10%, d’ici 10 ans, la part de l’hydroélectricité dans l’ensemble de ses approvisionnements (ce qui la ramènerait de 95 à 85%) ;

6- établir un objectif national visant à déplacer, d’ici 10 ans, au moins 10% de nos besoins énergétiques liés au chauffage des bâtiments vers des sources d’énergie non polluantes, renouvelables et autonomes telles que l’énergie solaire, la géothermie et la biomasse afin de limiter le recours à l’électricité à la pointe de l’hiver ;
7- consacrer 5% des dividendes annuels d’Hydro-Québec à un fonds, accessible à toutes les régions et géré en fonction de normes nationales, dédié au développement du potentiel écotouristique d’un réseau de rivières patrimoniales québécoises protégées.

8- n’autoriser, dans le domaine hydroélectrique, que des projets relatifs au potentiel résiduel des grands cours d’eau déjà harnachés (la centrale de Péribonka, par exemple) qui consistent à produire plus d’énergie avec la même eau ; exclure à l’opposé les projets qui consistent à produire plus d’énergie avec plus d’eau, à savoir ceux qui impliquent des détournements de rivières ou le harnachement de rivières encore vierges ;

Des élections générales se tiendront le 26 mars prochain au Québec. Étant donné l’importance des enjeux en présence, la Fondation Rivières estime que la population québécoise est en droit de connaître les orientations que préconise chacun des partis en matière de politique énergétique.

« Est-ce que l’on va harnacher toutes les rivières du Québec avant de commencer à les protéger, comme on a fait à nos forêts?» de dire Michel Gauthier, directeur général de la Fondation Rivières. Parce qu’elle estime que les rivières sont belles et utiles naturelles, la Fondation Rivières invite les différentes formations politiques à se positionner clairement en faveur des propositions qu’elle leur soumet aujourd’hui.

Informations : Michel Gauthier, directeur général, (514) 272-2666
Source : http://www.fondation-rivieres.org/
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Parce que les rivières sont belles et utiles naturelles

COMMUNIQUÉ

Dérivation du fleuve Rupert :

Hydro-Québec camoufle une hausse de 75% du coût réel

Montréal, le 26 janvier 2007. – Fondation Rivières estime que le coût du projet Eastmain 1A/Rupert dépassera 6 milliards $ si on comptabilise tous les coûts indirects du projet mentionnés aux documents d’Hydro-Québec mais qu’elle omet de calculer. Celui-ci passera alors de 4,44 à 7,8 cents par kilowattheure, soit une hausse de 75%.

On apprenait, lors de la pelletée de terre virtuelle du 12 janvier au siège social d’Hydro-Québec, que le prix du projet, ayant déjà augmenté mystérieusement d’un milliard $, doit aussi inclure les montants suivants :

 310 millions $ versés à la municipalité de la Baie James (1 967 résidents);

 179,7 millions $ pour la construction de lignes de transport de 315 kV;

 42,9 millions $ pour les fonds Cris pour les dommages irrémédiables et compensations;

 1 cent/kWh/an pour les frais de transport;

 des pertes d'énergie de 5,2 %.

Ni l’éventuel déménagement des citoyens de Chisasibi, ni la ligne de transport de 700 millions $ vers l’Ontario dont la mise en route coïncidera avec celle du projet Eastmain 1A/Rupert, ni le montant compensatoire considéré dans La Paix des Braves sont comptabilisés.

En ce qui concerne l’attribution d’un montant de 310 M$ à la municipalité de la Baie James, Fondation Rivières la considère totalement injustifiée et discriminatoire face à l'ensemble de la population québécoise. Cette municipalité bénéficiera déjà de retombées économiques importantes si le projet est réalisé. Pour quels motifs ses résidents ont-ils droit à une aide financière correspondant à 157 600 $ chacun, en 50 ans?

Soulignons enfin qu’Hydro-Québec a refusé à Fondation Rivières le 19 janvier 2006 une première demande d’accès à l’information concernant l’estimation du coût des travaux et une seconde demande le 15 février concernant les méthodes de calcul du financement et des revenus permettant d'évaluer la rentabilité du projet. La Commission d'accès à l'information a dû être saisie des dossiers.

Fondation Rivières réitère sa demande d’un moratoire sur ce projet jusqu’à ce qu’en soit connu le coût réel ainsi que les résultats de l’appel d’offres en mai prochain pour les 2 000 MW d’énergie éolienne et le prochain rapport de la Régie de l’énergie sur la tarification.

Contact : Michel Gauthier, directeur général (514) 272-2666
Source : http://www.fondation-rivieres.org/
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La demande d’électricité au Québec justifie de moins en moins les nouveaux développements hydroélectriques.

MONTRÉAL, LE 28 AOÛT 2006 - L’organisme de protection des rivières nord

québécoises Révérence Rupert et Nature Québec / UQCN se réjouissent d’apprendre qu’Hydro-Québec admette enfin que ses prévisions de hausse de la demande électrique ne se matérialisent pas.

« Régulièrement, Hydro-Québec ajuste à la baisse les prévisions de besoins électriques à combler, ce qui nous prouve que les citoyens répondent bien aux programmes d’efficacité énergétique et que l’année où la centrale de «dérivation Rupert » entrerait en fonction, la marge de manoeuvre qu’Hydro-Québec voulait pour exporter lui aura déjà été fournie à moindre coût en efficacité énergétique …et il reste encore un grand potentiel ! » a déclaré Nicolas Boisclair, porte-parole de Révérence Rupert.

Charles-Antoine Drolet, responsable de la commission Biodiversité de Nature Québec / UQCN renchérit : « on voit se matérialiser ce qu’on dit depuis très longtemps sur l’efficacité énergétique : l’efficacité réduit les augmentations de tarifs et fait économiser encore davantage les consommateurs et les entreprises qui appliquent les mesures. Tout le monde est gagnant, y compris l’environnement».

Rappelons que l’objectif d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec a été augmenté de 1000 % depuis 2003, étant passé de 0,75 TWh dans le plan global en efficacité énergétique 2003-2006 (PGÉÉ) à 3 TWh dans le plan 2005-2010, puis à 4,1 TWh en septembre 2005. Dernièrement, l’objectif d’efficacité a été augmenté à 8 TWh pour 2015 dans la stratégie énergétique du gouvernement du Québec qui dicte les objectifs à Hydro-Québec.

Révérence Rupert et Nature Québec / UQCN se demandent alors pourquoi Hydro- Québec persiste à vouloir harnacher le fleuve Rupert quand les économies d’énergie peuvent dégager les surplus pour exporter.

Pour plus de renseignements :

Nicolas Boisclair, Révérence Rupert

Charles-Antoine Drolet, Nature Québec / UQCN

Source : http://www.reverencerupert.org/
ENERZONIA

Montréal, Mai 2006

Les solutions de rechange au Projet Eastmain-1-A et dérivation Rupert : Des options réelles, crédibles et fiables

Soumis au :Comité provincial d’examen (COMEX) et à la commission fédérale d’examen du Projet Eastmain-1-A et dérivation Rupert

Pour : Révérence Rupert

Sommaire exécutif

Plusieurs constatations ressortent de l’analyse des solutions de rechange au Projet :

1. Il est faux de prétendre que les solutions de rechange au Projet n’existent pas;
2. il est vrai de dire que la volonté d’évaluer, et de mettre en place les solutions de rechange au Projet n’existe pas chez le Promoteur, pas plus qu’au gouvernement du Québec.
Les solutions de rechange réelles, crédibles et fiables identifiées dans ce mémoire permettraient d’éviter l’artificialisation du fleuve Rupert, et les impacts environnementaux connus suivants :
1. La construction de deux barrages et soixante-quinze digues sur un des derniers bassins versant vierge au Québec, et dans le monde1;

2. l’ennoiement de 346 km2 (soit 69 % de la superficie de l'Île-de-Montréal!) de la surface terrestre et la contamination au mercure des poissons du fleuve Rupert associée à cet ennoiement;
3. la construction, sur un territoire encore vierge, d’un tunnel d'une longueur de 2,9 km et d’un réseau de canaux totalisant approximativement 12 km;
4. la construction de nombreux « ouvrages hydrauliques », sur une partie encore vierge du fleuve Rupert, en aval des sites où la plupart des impacts environnementaux seront encourus.

Ces solutions pourraient aussi éviter la majeure partie des impacts sociaux potentiels, identifiés par d’autres intervenants, chez les Cris de l’Eeyou Istchee.

Un échantillon des solutions de rechange durable au Projet dans les mandats ou hors mandat du Promoteur, seules ou en combinaison, est le suivant :

1. Pompes à chaleur géothermique.

2. Capteurs solaires thermiques (eau, air).

3. Poêles à granules de biomasse (bois, résidus agricoles, cultures à vocation énergétique).

4. Poêles à bois haute efficacité.

5. Centrales de cogénération à biogaz.

6. Centrales de cogénération à la biomasse.

7. Éoliennes (terre, réservoir, mer).

8. Pompes à chaleur sur l’air extrait des bâtiments résidentiels, commerciaux, institutionnels et industriels.

9. Suréquipement de centrales existantes.

Ces solutions de rechange durables sont commercialement disponibles et sont déjà implantées à grande échelle dans de nombreux pays. Rappelons que déjà plus de 60 % de tous les fleuves du monde ont été harnachés.

Chacune de ces solutions de rechange, mise en place à l’échelle requise, permettrait de produire la même quantité d’énergie (8,5 TWh) et la même puissance (888 MW) que le Projet. Soit en produisant l’électricité  correspondante (centrale hydrolienne; centrales de cogénération à la biomasse développées en partenariat), soit en évitant l’utilisation de l’électricité correspondante (pompes à chaleur géothermiques, poêles à granules de biomasse et poêles à bois haute efficacité) et en la rendant disponibles aux installations du Promoteur déjà existantes. La mise en place d’une combinaison de ces solutions de rechange permettrait de préparer le futur, en allant au-delà du Projet, pour faire du Québec un réel chef de file dans toutes les énergies renouvelables (sol, soleil, biomasse, vent et eau) et en technologies des énergies renouvelables décentralisées.

En plus d’éviter les impacts environnementaux et sociaux du Projet, les solutions de rechange durable présentées possèdent les avantages suivants :

1. Elles créent plus d’emplois. Par exemple, la centrale hydrolienne créerait les mêmes emplois lors de la réalisation de l’Eastmain 1-A et plus de 29 800 emplois (en annéespersonnes) directs, indirects et induits qui seraient créés, ou soutenus, durant la phase de construction, incluant la fabrication des éoliennes. Auxquels il faut rajouter plus de 21 800 emplois (en années-personnes) direct, indirects et induits, créés ou soutenus, grâce à  l’exploitation des parcs éoliens sur une période de 25 ans. Autre exemple frappant : l’exploitation de l’énergie du bois (ou des granules) pour le chauffage créerait nettement plus d’emplois permanent à long terme que le Projet, soit 2 550 emplois pour 8,5 TWh dansla récolte, la  transformation et l’utilisation du bois, notamment dans les zones rurales et lesrégions forestières du Québec;

2. elles stimulent l’innovation, le développement technologique et le développement des compétences du secteur énergétique québécois, dans des technologies dont les marchés à l’échelle mondiale (30 milliards de dollars US par an) sont déjà plus importants que celui du marché des équipements  hydroélectriques;

3. elles permettent un rééquilibrage (éolien, sol, biomasse), et une diversification du secteur énergétique québécois pour nous mettre à l’abri des aléas de l’hydraulicité et de notredépendance actuelle trop grande au chauffage hydroélectrique à plinthe et air chaud pulsé; 

4.  elles permettent de préserver, au bénéfice des générations futures et du reste de l’humanité, les dernières grandes rivières et fleuves vierges du Québec, c’est-à-dire, de mettre en place les conditions d’un éveloppement énergétique réellement durable au Québec.

En guise de conclusion, nous rappellerons, que la centrale hydrolienne proposée est une solution de compromis pour tous c’est-à-dire pour le gouvernement du Québec, le Promoteur, les Communautés Cris, le Grand Conseil des Cris et les environnementalistes. Elle constitue la vraie solution gagnant-gagnant, idéale et en parfait accord avec l’esprit de la Paix des Braves et du développement durable.

À la lumière des faits et chiffres présentés dans ce mémoire, ENERZONIA et Révérence Rupert émettent les recommandations suivantes :
1. La Commission doit dénoncer les délais trop courts et le financement insuffisant accordé au public pour l’évaluation environnementale du Projet.
2. La Commission doit exiger du Promoteur qu’il dépose la preuve contractuelle que l’énergie et la puissance produite par le Projet sont destinées à la croissance de la demande québécoise.
3. La Commission doit dénoncer l’absence d’une analyse sérieuse et complète des solutions de rechange au Projet.
4. La Commission doit recommander qu’une étude indépendante sur les coûts de production par kWh, les impacts sociaux et environnementaux et les retombées économiques des solutions de rechange au Projet soit réalisée, et les résultats comparés à ceux avancés par le Promoteur. À l’issu de cette comparaison rendue publique, la Commission doit recommander que le processus d’évaluation  environnementale soit repris dans un contexte ou les délais et un financement adéquat des parties prenantes permettraient de finaliser sereinement l’évaluation environnementale du projet.
5. En attendant, la Commission doit recommander aux gouvernements du Québec et du Canada l’abandon du Projet.

Source : extrait de Les solutions de rechange au Projet Eastmain-1-A et dérivation Rupert : Des options réelles, crédibles et fiables. ENERZONIA, Montréal, mai 2006

http://www.acee-ceaa.gc.ca/010/0001/0001/0017/001/1220/06-05-26_Memoire_Reverence_Rupert_f.pdf
Rupert : pas très sérieux! —- Quatre pages d'alternatives... sur 2650 pages!

Réal Reid ing., M. Sc., D.A., expert-conseil en énergie éolienne* - 2007

Texte tiré du site Internet du quotidien Le Soleil, http://www.cyberpresse.ca. , Édition du vendredi 26 janvier 2007.
Dernièrement, le gouvernement québécois et Hydro-Québec lançaient les travaux pour le détournement de la rivière Rupert, projet qui doit donner 880 MW de puissance et 8,5 TWh d'énergie. On nous dit que cette énergie est nécessaire, mais doit-elle nécessairement provenir du détournement de la rivière Rupert. 

Lors de la présentation du projet aux médias, Jean Charest a dit que le gouvernement avait le devoir de présenter le meilleur projet au Québécois, alors qu'en fait, le gouvernement et Hydro-Québec ne présentent qu'un seul projet, puisque les alternatives n'ont pas été étudiées. Hydro-Québec a présenté une étude des alternatives de quatre pages, alors que son étude du projet de détournement de la Rupert fait 2650 pages. 

Un ramassis de clichés sur l'éolien 

Par exemple, l'étude de l'éolien tient en une page et n'est qu'un ramassis de clichés dépassés. Cette étude exhaustive de l'éolien a dû coûter au moins 20 000 $ (coût du copier/coller des clichés) alors qu'Hydro-Québec a consacré près de 400 millions aux études du détournement de la Rupert, ce n'est pas très sérieux. 

C'est pourquoi j'appuie la demande d'un moratoire d'une année des groupes Fondation Rivières, Révérence Rupert et Sierra Club pour que le promoteur fasse une étude sérieuse des alternatives ou la fasse faire par des compagnies reconnues dans les domaines à étudier (par exemple, dans le domaine éolien, par un constructeur de parcs éoliens mondialement reconnu). 

Comparer des pommes et des oranges 

Hydro-Québec et le gouvernement prétendent que le projet du détournement de la Rupert représente la forme d'énergie la moins chère alors qu'ils comparent les coûts de l'hydraulique où Hydro-Québec est propriétaire de l'œuvre avec les coûts de l'éolien acheté de producteurs privés, n'est-ce pas comparer des pommes et des oranges? Pourtant une analyse du RRSE présentée à la Régie de l'énergie dans le dossier du Suroît montrait que le coût de revient de l'énergie éolienne pouvait être aussi bas que 4,1 ¢/kWh dans la région de La Grande 4 - La Forge (document RRSE-Doc.7, Dossier R-3526-2004, avril 2004). Depuis le coût des éoliennes ayant augmenté, ce coût serait maintenant de l'ordre du 5 ¢/kWh. 

Rappelons que notre analyse des coûts est basée sur un (ou des) projet éolien permettant de produire la même quantité d'énergie et tient compte du coût du support en puissance nécessaire pour fournir le même service que le projet de la Rupert. Et surtout, rappelons que pour obtenir ces coûts, le projet éolien doit être basé sur le même type de montage financier que celui utilisé pour l'hydraulique, c'est-à-dire qu'Hydro-Québec Production serait propriétaire des parcs éoliens qu'elle se ferait construire par le privé (tout comme elle le fait pour l'hydraulique). 

Quand on compare... 

Il est facilement démontrable que le montage financier utilisé par une compagnie d'électricité mène à des coûts inférieurs de 20 à 40 % lorsqu'on le compare au privé : 

•selon Pudget Sound Energy, une compagnie d'électricité du Nord-Ouest américain, être propriétaire des parcs éoliens est 20 % plus économique que de l'acheter de producteurs privés (Windpower Monthly, septembre 2006, p. 38) 

•des documents de la Régie de l'énergie permettent de calculer l'impact des montages financiers du privé vs ceux d'une compagnie d'électricité sur les coûts de l'électricité, dans le cas d'une usine de production en cycle combiné au gaz naturel. Réf., Régie de l'Énergie, décision D-2003-159, dossier R-3515-2003, 19 août 2003, p. 20 : Hydro-Québec Distribution présente un rapport de son consultant Merrimack Energy qui évalue les coûts de l'électricité d'une usine en cycle combiné au gaz naturel où les paramètres financiers sont : - ratio dette/équité 65 %/35% - coût de la dette 8% - rendement sur l'avoir propre 20 % - résultant en un taux de financement de 12,2 % - terme de la dette 15 ans 

•dans le dossier du Suroît, où Hydro-Québec Production était le maître d'œuvres, réf., Régie de l'Énergie, dossier R-3526-2004, document 1, HQP-3, 19 mars 2004, Réponses d'Hydro-Québec Production à la demande de renseignement No 1 de la Régie au Producteur en date du 5 mars 2004. Les paramètres financiers sont : - ratio dette/équité 70 %/30% - coût de la dette 6,6% - rendement sur l'avoir propre 15 % - résultant en un taux de financement de 9,1 % - terme de la dette 25 ans 

•en appliquant ces paramètres financiers à l'éolien (coût installé de 1500 $/kW et production annuelle de 3000 kWh du kW installé) on obtient une économie de l'ordre de 2 ¢/kWh si la compagnie d'électricité est propriétaire de l'éolien. La différence principale provient du fait qu'une compagnie d'électricité finance ses projets pour leur durée de vie, alors que dans le cas du privé, le financement est pour une période plus courte (25 ans vs 15 ans dans l'exemple d'une centrale au gaz donné ici). 

•une troisième analyse (Bolinger, Wiser et Golove, Revisiting the « Buy vs Build » Decision for Publicly Owned Utilities in California Considering Wind and Geothermal Resources, Octobre 2001, disponible à http://eetd.lbl.gov/EA/EMP) mène substantiellement aux mêmes conclusions. 

Les leçons de l'expérience gaspésienne 

L'expérience récente en Gaspésie a soulevé des doutes quant à l'acceptation de l'éolien par la population. Le problème provient probablement du fait que bien que la Gaspésie ne représente que 2 % du potentiel éolien québécois, le gouvernement y a concentré tout le développement pour fins de création d'emplois. D'autres régions du Québec possèdent un gisement éolien d'aussi, sinon de meilleure qualité que celui de la Gaspésie, mais leur densité de population est moins élevée. C'est le cas de la région du complexe hydraulique 'La Grande' où la qualité du gisement éolien et la proximité du réseau électrique permettraient de réaliser un projet éolien compétitif au détournement de la Rupert tout en ayant une empreinte environnementale moindre. 

Étant donné que la ressource éolienne du Québec est environ 75 fois plus importante que la ressource hydraulique (voir rapports Inventaire du potentiel éolien exploitable du Québec, Hélimax, juin 2005 et RRSE-DOC.7 précité), la facilité d'intégration de l'éolien avec l'hydraulique existante et la compétitivité des coûts éoliens; «la demande d'un moratoire d'une année pour que le promoteur (Hydro-Québec Production) fasse (ou fasse faire) une étude sérieuse des alternatives au détournement de la Rupert est pleinement justifiée». Je suis convaincu qu'une étude sérieuse montrerait que le détournement de la Rupert n'est pas nécessaire et n'est pas la solution du moindre coût. 

Pour supporter les désirs du Québec d'exporter de l'énergie propre, dans un mémoire présenté par le SPSI à la commission parlementaire de l'économie et du travail, en janvier 2005, nous suggérions un parc éolien de l'ordre de 6000 MW dans la région du complexe La Grande pouvant permettre à Hydro-Québec d'exporter 20 TWh par année aux Etats-Unis et en Ontario. Cette suggestion a été supportée par Nature Québec dans son mémoire à la même commission parlementaire. 

*L'auteur a été pendant 20 ans ingénieur d'essais et chercheur en énergie éolienne à Hydro-Québec. Depuis 2002, il est consultant en énergie éolienne. Il habite Verchères. 
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